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DOCUMENT ANNEXE DEMANDE D’AGRÉMENT

	Documents à renvoyer par mail à expertcompta@siec.education.fr :
Attention la totalité des pièces jointes ne doit pas dépasser 8 Mo
· la notice d’agrément complète au format pdf  ( à nommer comme suit : NOM Prénom D.A du JJ-MM-AAAA indiquer la date d’envoi ) 
· le document annexe demande d’agrément complété au format WORD

· la copie d’une pièce d’identité 



Les demandes d’agrément peuvent être déposées « au fil de l’eau » toute l’année. Il est néanmoins rappelé qu’un délai minimum de six mois doit être respecté entre la date de dépôt de la demande d’agrément et la date de début des épreuves de la session au cours de laquelle la soutenance est envisagée (art. 3 de l’arrêté du 13 février 2019).
	 Monsieur                                   Madame    
           

	Nom de naissance :      


	Nom usuel :      

	Prénoms :      


	Date de naissance :      
	Lieu et département de naissance :      

	Adresse :
	

	Code postal :      
	Commune :      
	Pays :      

	Tél.personnel : 
	

	Mail (en majuscules) indiquez une adresse mail personnelle et valide :      


 Dépôt de la demande d’agrément dans le cadre du DEC par la voie de d’examen
- Stage effectué dans le CROEC de :

 Dépôt de la demande d’agrément :
 en 2ème ou en 3ème année de stage        
 après avoir obtenu l’attestation de fin de stage
 Dépôt de la demande d’agrément dans le cadre du DEC par la voie de la VAE
Date de la décision du jury préconisant le passage de l’épreuve du mémoire :
Il s’agit : 
    Première demande (vous n’avez jamais fait de demande d’agrément)
	 Nouveau sujet
	 suite à un échec à la soutenance

	
	 suite à 4.3

	
	 suite à 4.2

	
	 suite à 4.1

 suite à  hors délai (délai des 4 sessions dépassé)

	 Même sujet modifié
	 suite à 4.2

	
	 suite à 4.1

	
	 suite à hors délai (délai des 4 sessions dépassé)

	
	 suite à un échec à la soutenance (joindre une copie de la feuille de notes)



· Souhaitez-vous conserver le même examinateur (uniquement en cas d’échec à la soutenance) ?   oui     non
Titre du mémoire en minuscules :      
Codes correspondant au sujet de votre mémoire (voir tableau ci-joint) :
